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L’ÉTAT, les institutions ou grands groupes publics 

(Préfecture, CAF, CPAM, Pôle Emploi…) suppriment à tour 

de bras des emplois et font les beaux en parlant de service 

public en zones rurales -via les MSAP en particulier– sans le 

moindre transfert d’emplois, sans la moindre valorisation 

de leur existence, sans même veiller à l’efficacité des 

services. À la vérité, c’est une véritable escroquerie, car La 

Poste perçoit « environ 35 000 € » par an pour 

l’hébergement d’une MSAP dans un bureau sans même 

respecter l’obligation d’ouverture permanente. En effet, 

par manque de moyens, elles sont de plus en plus fermées 

de manière inopinée, partiellement ou en totalité. 


